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COMMUNICATIONS

Instructions n°14AH concernant l'approvisionnement général en bois

(du 3 janvier 1945.)

Indemnités pour bois provenant de forêts écartées.

Vu l'ordonnance n° 26 du Département fédéral de l'économie
publique du 2 avril 1941 concernant la production, la distribution et
l'emploi du bois et du charbon de bois, la Section du bois, complétant
et abrogeant partiellement ses instructions n° 13 AH du 25 octobre 1944,
édicté les instructions suivantes :

1° La dernière phrase du chiffre 1/1 des instructions n°13AH est
supprimée. Par conséquent, le début des coupes ayant droit à une
indemnité n'est plus lié à une date déterminée.

2° Pour toute coupe qui aura vraisemblablement droit à une in¬

demnité, il faut adresser une demande préalable, en un exemplaire
sur formulaire prévu, à la Section du bois, par la voie de service
prescrite au chiffre III/l des instructions n° 13 AH.

3° Pour le reste, les dispositions des prescriptions n° 13 AH, en par¬
ticulier les délais fixés au chiffre IV, restent en vigueur.

Office de guerre pour l'industrie et le travail,
Section du bois,

Le chef : M. Petitmermet.
Berne, le 3 janvier 1945.

CHRONIQUE

Confédération
Ecole forestière. Conférence de M. l'inspecteur fédéral des forêts

E. Hess sur Vétablissement rationnel de réseaux de chemins forestiers.
Cet hiver, la direction de l'Ecole forestière organise à nouveau, à

Zurich, des causeries suivies de discussions. Gens d'étude et praticiens
sont tour à tour orateurs et auditeurs, enseignent et apprennent,
questionnent et répondent, dans des rencontres du plus vivant intérêt. Le
vendredi 12 janvier, M. l'inspecteur fédéral des forêts E. Hess a exposé
à une très nombreuse assemblée ses vues sur l'établissement rationnel
de réseaux de routes forestières. L'auditoire, où l'on remarquait la
présence de nombreux représentants du corps forestier de la Confédération

et des cantons, ainsi que d'un délégué de l'industrie du bois, n'a
certes pas été déçu dans son attente. M. le Dr Hess possède à fond
l'art, assez peu répandu, en somme, de charpenter solidement ses
communications et d'aller droit à l'essentiel, déblayant le terrain de ce qui
lui paraît être secondaire et inutile. Voici, en bref, les grandes lignes
de sa conférence:
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